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Aujourd'hui Lundi 25 octobre Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis
DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, M.
Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme 
Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, M. Jean 
Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M.
Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, Mme Mariette LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise 
LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD,
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER,
M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle
AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme Natalie 
VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, M. Jean-
Charles PALAU, Mme Sarah BROMBERG, Mlle Laetitia JARTY, M. Vincent MAURIN, 
 

 



 

 

 

Réalisation d’un diagnostic archéologique square André Lhote, 
convention avec l’Institut National de Recherches 

Archéologiques Préventives (INRAP). Autorisation. Décision. 
 
M. Hugues MARTIN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération du 19 juillet 2010 vous avez approuvé l’opération concernant la réalisation de 
la Cité Municipale sur les emprises actuelles de l’immeuble de la Croix du Mail et d’une partie 
du square André Lhôte. 
 
Le projet se trouvant dans la zone de sensibilité archéologique caractérisée par les marges de 
l’extension antique et médiévale de la Ville de Bordeaux, les travaux envisagés sont 
susceptibles d’affecter des éléments de ce patrimoine. Aussi, en concertation avec la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (Service régional de l’archéologie), il convient de procéder à 
un diagnostic archéologique préventif du terrain d’assiette en application du livre V du Code du 
patrimoine qui a pour but de rechercher la présence d’éléments du patrimoine archéologique et 
de les caractériser. 
 
Par arrêté du 12 juillet 2010, le Préfet de la Région Aquitaine a prescrit ce diagnostic, notifié à 
l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) le  
23 juillet 2010 auquel est confié en tant qu’opérateur la réalisation de ce diagnostic sur la zone 
du square André Lhôte cadastré Section KA-173. 
 
Les principes méthodologiques restent à l’appréciation de l’INRAP avec lequel il vous est 
proposé de signer une convention (projet ci-joint) venant fixer les droits et obligations des 
parties dans le cadre de cette opération.  
Ce document prévoit de mettre à disposition de l’INRAP pendant 3 à 5 jours, la zone 
concernée de 2 900 m², constituée de l’espace en avant de la Croix du Mail et de la bande de 
terrain sur son côté sud, clôturée par la Ville et les conditions particulières d’exécution des 
travaux. 
 
En conséquence, nous vous demandons Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur Le Maire à signer avec l’INRAP, la convention relative à la réalisation du diagnostic 
d’archéologie préventive sur le square André Lhôte. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 octobre 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Hugues MARTIN 
Adjoint au Maire 



 

 

 
 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 

 


